
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
COMITÉ DE LA JEUNESSE   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

□ Fiche d'inscription 

□ 1 photo récente 

□ Autorisation parentale 

□ Charte de fonctionnement 

□ Règlement du Comité de la Jeunesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITÉ DE LA JEUNESSE 
Commune de Boissise-le-Roi 



FICHE D’INSCRIPTION 
 

Adhérent: 

Nom:.................................................... Prénom:............................................ 
Date de naissance: ......../......../................ 
Age: ......................... 
Sexe: ☐ féminin ☐ masculin 

Adresse  domicile:..................................................................................................................................... 
Etablissement  scolaire:........................................................................................................................... 
En classe de:.................................................................................................... 
Téléphone:........ /........ /........ /........ /........ 
Mail:.................................................@............................................................... 

 
Responsables légaux: 

 

Responsable légal 1: 
Nom:......................................................................... 
Prénom:................................................................... 
Téléphone:......./......../......../......../........ 
Mail:................................................................................ 
................................................................................. 

Autre personne à prévenir en cas d'urgence: 

Responsable légal 2: 
Nom:...................................................................... 
Prénom:................................................................ 
Téléphone:......./......../......../......../........ 
Mail:.......................................................................... 
............................................................................. 

Lien de parenté:....................................   Nom:..................................................... 
Téléphone:.........../........../........../........./.......... 

AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné(e) ............................................,responsable légal(e) de l’enfant……………………...............………: 
 

☐ Autorise mon enfant à être photographié et/ou filmé, seul ou en groupe, pendant les activités du Comité de la 
Jeunesse et j’autorise la commune de BOISSSIE-LE-ROI à utiliser ces images sur tout support d’information relatif à la 
promotion des activités du Comité de la Jeunesse pour illustrer d’éventuels articles, bulletins, plaquettes, expositions, 
affiches, diaporamas, films et leur publication sur le journal municipal et les médias numériques. 

 
☐ Autorise les différents responsables du Comité à prendre toute initiative en cas d’urgence médicale, 

☐ Autorise mon enfant à participer à toutes les actions liées au Comité, en respectant les gestes barrières au vu 
de la crise sanitaire. 

 
☐ Accepte de recevoir par sms/mail les différentes informations relatives au Comité de la Jeunesse (réunions, 

invitations, programme…) 
 

☐ Atteste avoir pris connaissance du fonctionnement du Comité de la Jeunesse et de son règlement. 
 

Fait à ..................................................., le………………………. 
 

Signature du responsable légal Signature de l'adhérent 
(Précédée de la mention "lu et approuvé") (Précédée de la mention "lu et approuvé") 

 
 

01.60.65.44.00 contact@mairie-boissise-le-roi.fr 

 
PHOTO 

A 
COLLER 

M
erci de bien vouloir retourner la fiche d'inscription en m

airie. 



Commune de Boissise-le-Roi 

 

 

LA CHARTE DE FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ DE LA JEUNESSE 

 
Le Comité de la Jeunesse est une instance à destination des jeunes urluquois et régiboissiens, 
âgés de 9 à 17ans, volontaires et disponibles. Son fonctionnement doit rester ludique et convivial 
pour les jeunes. 

 
Le Comité de la Jeunesse regroupe des jeunes qui souhaitent participer activement à la vie de leur 
commune. Il favorise l’élaboration de projets à destination des jeunes de la ville et œuvre à l’amélioration 
du bien-être collectif, sur des domaines aussi divers que sont : le sport, la culture, les loisirs, l’animation, 
l’environnement, les actions solidaires, la prévention, la santé et la citoyenneté…Il permet aussi aux 
jeunes de s’investir lors de certains évènements sur la commune. 

 
Le Comité de la Jeunesse est encadré par des conseillers municipaux du service Jeunesse ainsi que 
d’autres bénévoles. La commune et ses partenaires mettent à la disposition du Comité des moyens 
humains, matériels et financiers pour aider les jeunes à concrétiser leurs projets. Les moyens de 
communication de la commune vont permettre d’assurer au mieux le relais avec les autres jeunes et 
l’ensemble des administrés. Des visites et des sorties peuvent être proposées aux adhérents du 
comité en fonction des besoins exprimés et des projets initiés. 

 
Le Comité de la Jeunesse se réunit à intervalles réguliers selon les disponibilités de chacun. Ces 
réunions sont l’occasion pour les jeunes de faire une synthèse des dossiers en cours, de travailler à 
l’évaluation de leur faisabilité puis à l’élaboration d’un dossier de présentation qu’ils soumettront à la 
Commission Animation de la Ville & Sport & Jeunesse. 

 
La mission principale du Comité de la Jeunesse est de proposer 

des idées susceptibles d'améliorer la vie locale. 
La volonté de l’équipe municipale est de placer les jeunes au cœur des débats. 

 
 

OBJECTIFS DU COMITÉ DE LA JEUNESSE 
§ Encourager les jeunes à agir pour leur commune. Renouer le dialogue pour construire une réflexion 

collective. Lieu d’écoute et d’expression entre jeunes, élus et bénévoles, le Comité de la Jeunesse 
favorisera aussi les échanges intergénérationnels. 

 
§ Contribuer à la construction de projets porteurs de sens pour la jeunesse et la collectivité, des 

réalisations concrètes initiées et portées par les jeunes, garantir leur faisabilité en mettant en œuvre 
les moyens, après validation des élus. 

 
§ Défendre ses idées, exprimer ses opinions utiles pour la collectivité. 

 
§ Favoriser un travail d’équipe dans une démarche de démocratie participative. 

 
§ Responsabiliser, valoriser, stimuler le sens de l'initiative, l'engagement individuel et collectif. 

 
§ Former le citoyen aujourd’hui et pour demain en leur permettant de devenir des citoyens actifs. 

 
§ Découvrir sa collectivité et son fonctionnement. 

 
§ Respecter des engagements pris envers soi-même et envers les autres. 



 

 

RÈGLEMENT DU COMITÉ DE LA JEUNESSE 
 
Le Comité de la Jeunesse va permettre aux jeunes de prendre toute leur place dans la 
collectivité et de favoriser le dialogue également entre les différentes générations. 

 
Article 1 : La création du Comité de la Jeunesse et sa charte de fonctionnement ont été votées lors 
du Conseil municipal du 13 février 2021 et ont fait l’objet de la délibération n°21.01.08. Le Comité 
de la Jeunesse est placé dans le champ de compétence de la conseillère municipale déléguée à 
la Jeunesse. 

 
Article 2 : Le Comité de la Jeunesse est une instance de démocratie et de citoyenneté locale à destination des 
jeunes de 9-17 ans résidant la commune de Boissise-le-Roi et qui a pour objectif d’impliquer les jeunes dans 
la vie de la commune. Le Comité de la Jeunesse remplit un triple rôle : 

Responsabiliser les jeunes, valoriser leurs actions et leurs initiatives 
Permettre aux jeunes d’être force de proposition et réaliser des projets d’intérêt collectif 
S’exprimer pour mener à bien leurs projets, en construisant une réflexion collective 

 
Article 3 : Le Comité de la Jeunesse agit dans le respect de la légalité, de la laïcité et des principes 
républicains. L’objectif est de réunir des jeunes qui s’engageront sur la base du volontariat. 

 
Article 4 : Le choix des adhérents 

La motivation exprimée par le jeune à s’impliquer dans le Comité de la Jeunesse 
Ses idées de projets. 

Pour faire partie du Comité de la Jeunesse, la personne intéressée devra écrire ses motivations en 
contactant le service Jeunesse qui lui fournira un dossier d'inscription avec autorisation parentale, 
charte de fonctionnement et règlement intérieur. 

 
Article 5 : Les thématiques de travail et de réflexion seront définies par les adhérents du Comité en 
accord avec les élus référents. 

 
Article 6 : Un comportement considéré comme allant à l’encontre du Comité de la Jeunesse ou de 
l’un de ses membres (non- respect des valeurs républicaines, comportement agressif, insultant, etc.) 
entraînera un renvoi du jeune. 
Cette décision se fera après un temps de concertation entre les membres du Comité et les 
responsables légaux. 

 
Article 7 : Un rapport d’activités du Comité de la Jeunesse est présenté une fois par an au Conseil 
municipal et fait l’objet d’une publication sur le site Internet de la Ville. 

 
Article 8 : La commune de Boissise-le-Roi met à disposition du Comité des moyens matériels 
(salles, techniques, communication etc.) pour en assurer le meilleur fonctionnement. Le Comité 
dispose également d’un budget pour son fonctionnement et pour la réalisation de ses projets. 

Commune de Boissise-le-Roi 




